
COMITE DE l’AVDC 

Nicolas Reymond  -  Président 

Luc-Olivier Bünzli  -  Vice-président 

Fabrice Prélaz       -  Caissier 

Eva Tortelli, Marie Reymond, Céline Grandjean, Pierre-Alain Dépraz,  

Gérald Morier-Genoud, Benoît Dupont -  Membres actifs 

 

 
Assemblée générale du 26 septembre 2015 - Giez 

 

Procès-verbal 
 

14:00:02 Accueil et salutations du président. 

Excusées : Willy Jacques - ex-président AVDC, Jacques Chomette - président Alphega Fiori Musicali, Claude 
Gaulis - Président Chœur d'Oratorio de Montreux, Françoise YERLY - chanson de Montreux, Florence Monnier, 
Pierre Jaccard, Jean-Marc Poulin. 

 

1) Adoption du PV de l’assemblée du 29 septembre 2014 – St-Légier  
(Disponible sur http://choeur.ch/node/120 (www.choeur.ch, AVDC – SCCV, 

nos procès verbaux) 

Adoption à l’unanimité (2 abstentions) 

 

2) Rapport du président 

• Effectif 2015 : 450 (441 en 2014) membres individuels / 20 (16) étudiants 

58 (47) membres couples / 415 (423) membres société membre / 105 

(106) chœurs 

• Séminaire : grande réussite, beaucoup de participants, participation 

remarquée de Barbara Klossner (professeure et animatrice jodel) 

• Le Séminaire 2017 sera particulier, car, à l’habituelle organisation 

s’ajoutera la Journée des Chefs de chœurs de Suisse (un jour) et le 100ème 

de l’AVDC 

• Hier, reconnaissance au niveau suisse (Chorama) de notre CH II (certificat 

supérieur) 

• 2017 : nous visons à déclarer l’année du chant choral vaudois (100ème, 

Fête Cantonale Echallens, Schubertiades) 

 

3) Rapports des responsables de domaines 

• Formation continue (ex-cours suivis) – Marie – une bonne variété de cours 

en 2014-2015 – pour 2015-2016, nous avons l’intention d’ouvrir des cours 

deux fois par année (saison d’automne et saison de printemps), avec une 



nouvelle offre de cours, variée et adaptée au monde actuel et aux 

nouvelles tendances 

• Séminaire – Benoît – La reprise de l’organisation (de Luco et Piccolo) s’est 

bien passée, il y a eu plus de 100 participants ! En route pour le Séminaire 

2016… 

• CH I – Benoît – 5 ont quitté, 6 se présentent (12 en tout pour 2015-2016) – 

nouveauté : équivalence donnée aux candidats MUSEC 

• CH II – Céline – Grande chance de commencer avec une nouvelle 

formation – formation modulaire – 8 modules + examen (concert d’une 

heure environ) pour réussir – cette année, une quinzaine d’étudiants – tout 

renseignement sur le site – règlement reconnu au niveau suisse – 

programme futur dans toute la Suisse 

• Fichier d’adresses AVDC – Eva – La Poste est de plus en plus pointilleuse 

à propos de la précision des adressages postaux – merci de nous aider à 

faire mieux 

 

4) Présentation des comptes 

• Fabrice – perte 1346.12 – 51'790.- de subside cantonal 

  
5) Rapport des vérificateurs et approbation des comptes 

• Monique Winzenried, rapporteur de la commission de vérification – lecture 

du rapport – perte 1346.12 – diminution de la fortune à 64259.26 

 

6) Décharge du comité et du caissier 

Votation à l’unanimité, avec remerciements à Fabrice et aux vérificateurs 

 

7) Nomination des vérificateurs des comptes 

Réélection de Monique Winzenried, Claude Gaulis, suppléant : Séverin Bussy 

 

8) Nomination du comité 

Démission de Luc-Olivier Bünzli (Luco) et Pierre-Alain Dépraz (Piccolo) 

Nous les remercions pour leur engagement et leur offrons un cadeau : un bon 

pour un séminaire de l’AVDC. 



Nouvelle candidature : Stéphanie Amacker 

Election à l’unanimité de : 

Nicolas Reymond (président), Fabrice Prélaz (caissier), Benoît Dupont 

(secrétaire), Céline Grandjean (vice-présidente), Gérald Morier-Genoud, Marie 

Reymond, Eva Tortelli, Stéphanie Amacker 

Félicitations à elles et eux ! 

 

9) Révision des statuts de 1951  
(Proposition disponible sur http://choeur.ch/node/120 (www.choeur.ch, AVDC 

– SCCV, nos procès verbeaux) 

Chaque article nouveau est soumis à l’assemblée. 

Art. 8 al. 4 – le comité met le texte du projet à disposition 

Les statuts sont acceptés à l’unanimité. 

10) Projets futurs 

• Budget du 100ème de l’AVDC (2017) : pour un total de 86'000.- 

• Hors des comptes ordinaires, avec recherche particulière de fonds 

(Fondations, Loterie Romande, Etat de Vaud [patrimoine immatériel 

vaudois], Migros % culturel, …) 

• Pièce pour 100 chefs de chœur 

• Evènement lors de l’AG 2017 : un concert de 10 décennies, avec choristes 

en costumes – compositeur prévu : Guy-François Leuenberger 

(http://dbserv1-bcu.unil.ch/persovd/composvd.php?Code=L&Num=7058) – 

metteur en scène prévu : Gérard Demierre (http://www.gerarddemierre.ch) 

• Sur un site, nous prévoyons de faire une cartographie des chœurs (de 

toutes les catégories) pour la mettre à disposition des chœurs (et de tout 

autre public) 

Approbation unanime de l’assemblée. 

 

11)  Candidatures pour la journée d’automne 2016 

Pas de candidatures, mais la SCCV fera une recherche parmi les chœurs 

organisateurs de la Cantonale 2017. 

 

 



12)  Divers et propositions  

Lise Dutruy, présidente de la SCCV : recherche un membre AVDC pour le 

Festival de Moudon, pour présenter les chœurs en l’Eglise St-Etienne. LAVDC 

désignera un de ses membres. 

La parole à Didier Amy, président du comité d’organisation de la Cantonale 

2017 : 

• aimerait inviter un maximum de chœurs pour cette Fête, y compris des 

prestations libres pour ceux qui ne désirent pas concourir 

• prévoit, avec l’AVDC une exposition de la musique chorale dans la Maison 

du Blé et du Pain 

• apprend et admire l’accent de l’AVDC mis sur la formation 

• forme des vœux pour une belle collaboration avec l’AVDC 

• espère attirer à Echallens tout le tissu associatif 

• va répartir la Fête sur quatre jours 

• prévoit un grand cortège associatif final (écoles de cirque, sonneurs de 

cloche, par exemple) 

• se réjouit d’éventuellement participer à la chorégraphie des 100 chefs de 

chœurs 

• compte sur les chefs de chœur pour convaincre un maximum de chœurs 

de participer à la Cantonale 

Nicolas Reymond annonce la chantée Dalcroze. L’an prochain, ce sera l’année 

Doret. 

René Martinet félicite le comité pour ses projets de 100ème anniversaire et nous 

recommande de revenir sur les origines du subside cantonal, qui était alors d’un 

montant de 100'000.- ! 

Remerciements à tous et bonne suite de week-end. 

 

  Le secrétaire, Luc-Olivier Bünzli 


